
 
 

MENTIONS À FAIRE AVANT 
 

L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT 
 

(article 356, Loi sur les cités et villes du Québec, L.R.Q., c.C-19) 

 

  

 
Séance du :  12 décembre 2023 

 
 
 
 

RÈGLEMENT NO 2259 

01. OBJET 

 
Ce règlement a pour objet de modifier le règlement 
no 1742 concernant la garde des animaux afin de 
modifier les tarifs relatifs aux licences 
 

 

 
02. 

 

CHANGEMENTS 
APPORTÉS PAR 
RAPPORT AU PROJET 
DÉPOSÉ 

Aucun 

03. COÛT N/A 

04. MODE DE FINANCEMENT N/A 

05. 

 
PAIEMENT ET 
REMBOURSEMENT 
 

N/A 

 



1. 
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CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné 
à la table du conseil lors de la séance du conseil municipal tenue le 28 novembre 2023 
et qu’un projet de règlement a été déposé ; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par le présent règlement, portant le 
no 2259, ce qui suit, à savoir : 
 



2. 

 
 
   R È G L E M E N T       No 2 2 5 9 

  

Règlement modifiant le règlement no 1742 
concernant la garde des animaux afin de modifier 
les tarifs relatifs aux licences 
  

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’article 8 du règlement no 1742 sur la garde des animaux, tel qu’amendé, est remplacé 
par ce qui suit : 
 
« Cette licence doit être renouvelée à chaque année et est valide du 1er janvier au 
31 décembre.  
 
Le coût de la licence, établie par le règlement de tarification de la Ville, est non 
remboursable et non transférable. Elle est toutefois gratuite pour un chien 
d’assistance.» 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
 

  
  Andrée Bouchard, mairesse 
 
 
 
 
    
  Pierre Archambault, greffier  
 


